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Bac Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Hippique
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Dans quel but ? 
Vous souhaitez :

 � Créer un élevage équin
 � Travailler dans un centre équestre, un élevage, une écurie 

de concours...
 � Gérer un centre équestre
 � Poursuivre vos études en BP JEPS ou en BTS Production Animale 

- support équin, BTS ACSE (Analyse et conduite des systèmes 
d’exploitation)...

Nous vous proposons une formation basée sur :
 � La réalisation d’un diagnostic technique et économique de 

l’exploitation support de chaque apprenti
 � Des échanges avec des professionnels
 � Des études de cas concrets
 � L’élaboration du projet professionnel dans le cadre du rapport 

de stage  permettant à la fois, l’acquisition de connaissances et 
l’amélioration de vos qualités de communication et d’adaptation.

pourquoi choisir l’alternance ?
L’alternance correspond à un parcours pédagogique exigeant. Vous passerez 
le même examen que les élèves de formation scolaire tout en étant actif au 
sein d’une entreprise. Au final vous serez doublement récompensé puisque 
vous aurez en poche un diplôme et également une expérience professionnelle 
qui vous permettra de vous insérer rapidement dans le monde du travail.

Pour vous aider une pédagogie spécifique est mise en œuvre, elle se base 
sur votre vécu en entreprise, vous missionne pour observer, découvrir, 
essayer, pratiquer sur le terrain. Ainsi elle vous permet de construire pas à 
pas vos savoirs, savoir faire et savoir être. 

GenechFormation

Les petits +  
 � Un centre de formation 
de + de 550 apprentis 
et 250 personnes 
en Formation Continue.

 � Six pôles métiers : 
Agriculture, Aménagement 
Paysager, Fleuristerie, 
Commerce, Service 
à la Personne et Métiers 
du Cheval.

 � La force d’un réseau régional 
regroupant 13 Unités 
de formation

 � Un partenariat avec + 
de 1 000 professionnels 
et experts

 � Des locaux performants 
dans un cadre agréable 
30 salles de cours, 5 salles 
informatiques équipées, 
un centre de ressources, 
une salle destinée à 
l’utilisation de CAO/DAO, 
une cafétéria, un grand parc 
arboré...

 � Un lieu, véritable poumon 
vert au coeur de Lesquin, 
situé à 7 minutes de Lille 
et 10 minutes de la gare.

apprentissage
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Des modules généraux :
 � français
 � anglais
 � communication
 � histoire - géographie
 � mathématiques
 � biologie, physique-chimie
 � informatique

Des modules professionnels :
 � pilotage de l’entreprise
 � connaissance de la filière professionnelle
 � comptabilité, gestion

Des modules de la spécialité :
 � gestion de la cavalerie et des prairies
 � travail du cheval
 � agroéquipement
 � zootechnie (alimentation, génétique, 

reproduction, physiologie de l’effort...)
 � débourrage

GenechFormation

Programme

Formation La formation dure 3 ans. Elle alterne une semaine au centre de formation  
et une semaine en entreprise (20 semaines en CFA par an, soit 670 h par an)

Statut  � Apprenti (16-29 ans) en contrat d’apprentissage chez un éleveur de chevaux, 
chez un cavalier professionnel ou dans un centre équestre (entreprise hippique)

 � Autre statut : voir avec le CFA

Evaluations 50% en contrôle continu au centre, 50% en épreuves terminales

Conditions d’admission  � Avoir signé un contrat d’apprentissage
 � Pour une entrée en Seconde Professionnelle 

• être issu d’une classe de 3ème
• avoir un niveau galop 4 validé lors d’un positionnement

 � Pour une entrée en Première Professionnelle : 
• être titulaire d’un BEPA dans l’option choisie ou avoir suivi une classe de 

2nde dans une autre option (sur dérogation)
• avoir un niveau galop 6 validé lors d’un positionnement

Financement Formation prise en charge par les opérateurs de compétences (OPCO)
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Assistante du pôle équin : Perrine CAPPOEN - p.cappoen@institutdegenech.fr
Genech Formation • Domaine d’Engrain

28 rue Victor Hugo • 59810 Lesquin
Tél. : 03.20.62.29.99 - Fax : 03.20.62.29.80

www.institutdegenech.fr
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modalités


